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Délimitation du périmètre de l'AVAP

A1 - Site formant le verrou de l'estuaire

A2 - Ville historique de Blaye et ancien bourg de Cussac

A21 - Zone portuaire

A3 - Paysage viticole

A4 - Prairies humides et palus, paysages des bords de l'estuaire et estuaire

Monuments historiques classés

Immeubles remarquables à conserver et à restaurer
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Immeubles contemporains ou bâti ancien transformé de manière significative
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Verrou de l'estuaire - Site majeur Vauban


